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DÉFINITION 
 

La mission du Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) de l’Estrie est de soutenir 
financièrement des actions jeunesse structurantes pour les jeunes âgés de 12 à 35 ans de la 
région de l’Estrie. 
 

Définition de l’action jeunesse structurante (AJS) (extraits ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
FƻƴŘǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƧŜǳƴŜǎǎŜ) :  

L’action jeunesse structurante est une entente d’envergure, qui engage le Forum 
jeunesse Estrie et des partenaires, favorise la concertation régionale, porte sur un enjeu 
jeunesse particulier, ciblé par la région, permet de travailler à long terme, de façon 
globale et concertée, sur une problématique vécue par les jeunes de la région et permet 
d’expérimenter, en région, de nouvelles façons de faire. 
 

Les actions jeunesse structurantes sont limitées dans le temps et non récurrentes. Leur 
durée est généralement de 2 ou 3 ans. Exceptionnellement, la durée peut excéder 3 ans, 
mais ne peut dépasser 5 ans. Les promoteurs ont alors à justifier l’absolue nécessité 
d’une entente plus longue que 3 ans.  

 

L’action jeunesse structurante génère des retombées à moyen et long terme et vise la pérennité 
de ces retombées. À cet effet, le FRIJ-Estrie produit un effet levier qui permet de faciliter la mise 
en œuvre de l’action jeunesse structurante et le milieu démontre une volonté de prise en 
charge au terme de la période de subvention.  
 

En résumé, une action jeunesse structurante c'est... 
ü Une action qui découle de priorités régionales; 
ü Une action qui représente généralement un investissement du FRIJ-Estrie égal ou 

inférieur à 100 000,00 $ par année; 
ü Une entente d’envergure engageant le Forum jeunesse Estrie et des partenaires (au 

moins trois) et portant sur une problématique jeunesse particulière et ciblée par la 
région; 

ü Une action que vise l’atteinte d’objectifs à moyen ou long terme d’une durée de plus 
d’une année; 

ü Une association entre le Forum jeunesse Estrie et des partenaires. Dans cette 
association, chacun des partenaires a un rôle propre à jouer, des responsabilités 
particulières à assumer ou des engagements à réaliser; 

ü Le résultat d’un processus de négociation entre les parties. Celle-ci ne peut être imposée 
par une partie à l’autre; 

ü Une portée qui peut-être soit : sous-régionale, régionale ou interrégionale (2 territoires 
ou plus); 

ü Un impact et un effet levier significatif sur le développement de la jeunesse en région; 
ü le Forum jeunesse Estrie et les partenaires de l’action jeunesse structurante s’associent 

au moyen d’une convention. Cette dernière prévoit des actions considérées comme 
prioritaires PAR et POUR les jeunes de la région. 

 

Les actions jeunesses structurantes doivent s’inscrire dans les priorités de développement 

définies par la planification stratégique jeunesse régionale 2005-2010 du Forum jeunesse Estrie 

ainsi qu’aux stratégies qui composent la Stratégie d’action jeunesse 2009-2014 du 

gouvernement du Québec. 
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PRÉPARATION D’UNE ACTION JEUNESSE STRUCTURANTE 
 

ATTENTION : avant d’entreprendre les étapes menant à la mise sur pied d’une action 
jeunesse structurante, communiquez avec la conseillère en développement du Forum 
jeunesse Estrie, Caroline Falcâo, au 819 563-1911, poste 228. Il est primordial que la 
conseillère jeunesse vous guide dans vos démarches.   
 

Voici un aperçu des grandes étapes menant à la réalisation d’une action jeunesse structurante. 
 

Étape préalable 
 
À l’étape préalable, le promoteur prend contact avec la permanence du Forum jeunesse Estrie 
pour discuter du projet, des partenaires, des objectifs, etc. (1 ou 2 rencontres). Cette étape vise 
à identifier le besoin, l’enjeu et la pertinence de travailler à élaborer une action jeunesse 
structurante sur un sujet donné. 

L’idée d’AJS peut être proposée par :  
 

1. Le Forum jeunesse Estrie : l’objet de l’entente est identifié dans les priorités du Forum 
jeunesse Estrie, soit par un comité de travail, par le conseil d’administration ou par une 
autre instance. 

2. Un promoteur du milieu : une organisation ou une concertation identifie un besoin et 
en saisit le Forum jeunesse Estrie.  

3. Une instance gouvernementale : une politique ou un plan d’action gouvernemental 
s’adressant à la clientèle ciblée par le FRIJ-Estrie identifie l’action jeunesse structurante 
comme un moyen d’action en région. 

4. La Conférence régionale des élus de l’Estrie : peut inviter le Forum jeunesse Estrie à 
participer à un projet d’entente spécifique qui touche la clientèle ciblée par le FRIJ-
Estrie. 

Suite à ces rencontres, le comité de gestion du Fonds régional d’investissement jeunesse de 
l’Estrie doit affirmer son désir de passer à l’étape 1. Ainsi, il doit confirmer à la conseillère en 
développement son intérêt à travailler sur le sujet.  
 

À l’étape préalable : 
Le promoteur remet au Forum jeunesse Estrie un petit document explicatif sur son 
projet (résumé) et des prévisions budgétaires approximatives. Les prévisions 
budgétaires doivent contenir un minimum de 20% du coût total du projet en ressources 
humaines, matérielles ou financières provenant de partenaires engagés ou pressentis, 
excluant le Forum jeunesse Estrie. 
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Étape 1- phase de discussions et validation 
 
Si le comité de gestion du Fonds régional d’investissement jeunesse de l’Estrie décide de 
travailler sur le sujet, l’étape 1- phase de discussions et validation s’enclenche. Cette étape vise 
à vérifier si l’action jeunesse structurante est le véhicule le plus approprié pour l’atteinte des 
objectifs. Elle vise également à définir les objectifs et les principes selon lesquels l’entente 
devrait se réaliser.  

À cette étape, une (ou maximum deux) rencontre de travail est organisée avec plusieurs 
partenaires potentiels afin d’élaborer la structure que pourrait prendre l’AJS. Cette étape peut 
être sous la responsabilité de la conseillère en développement du Forum jeunesse Estrie qui 
s’assura alors de réunir les parties et d’animer les rencontres de travail.  
 
Participants au comité de travail :  
Pour bien cerner le projet d’entente en fonction des besoins : 
ü La conseillère en développement du Forum jeunesse Estrie;  
ü Un représentant pour chacun des partenaires potentiels identifiés; 
ü Un représentant du milieu, identifié comme promoteur éventuel; 

 
Lorsque le projet d’entente est bien cerné : 
ü Le promoteur rédige et dépose au Forum jeunesse le formulaire de dépôt d’AJS. Celui-ci 

suit le processus suivant  au sein du Forum jeunesse: 

Jour 0 : date de dépôt du formulaire d’AJS; 
 

Jour 1 : demande d’avis sectoriels de la part de la permanence du Forum jeunesse aux 
ministères et aux organismes ayant une expertise reliée à l’AJS; 
 

Jour 21 : réception des avis sectoriels; 
 

Jour 28 : envoi des documents en lien avec l’AJS au comité de gestion FRIJ-Estrie; 
 

Jour 42 : rencontre du comité de gestion FRIJ-Estrie;  
Le comité de gestion du FRIJ-Estrie analyse l’AJS et formule une recommandation pour 
le conseil d’administration du Forum jeunesse Estrie sur l’intérêt à négocier une telle 
entente.  

 

Jour 46 à 50 : envoi de la recommandation et des documents en lien avec l’AJS  au CA du FJE; 
 

Jour 60 : Conseil d’administration du Forum jeunesse Estrie.  
Le conseil d’administration du Forum jeunesse Estrie se prononce pour autoriser ou non 
la négociation de l’entente. 

 

À l’étape 1 – phase de discussions et validation : 
Le promoteur rédige et remet au Forum jeunesse Estrie, le formulaire de dépôt d’une 

action jeunesse structurante. 
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Étape 2 ς Phase de négociation 
 

Si le conseil d’administration du Forum jeunesse Estrie  accepte de négocier l’entente, l’étape 2 
ς Phase de négociation s’entame. Cette étape est celle qui permet la rédaction du protocole 
d’entente de l’action jeunesse structurante. 

 

Le Forum fait alors parvenir aux partenaires pressentis une lettre d’engagement 
indiquant son intérêt à procéder à la négociation d’une entente et valide pour une 
durée d’un an. 

 
Participants à la phase de négociation : 
ü À cette étape, seuls les partenaires qui auront des engagements (financiers ou autres) 

dans l’entente participent aux travaux. Le Forum jeunesse Estrie y participe par 
l’entremise d’un professionnel ou d’un administrateur. 

 
ü Les partenaires doivent être prêts à s’engager, sinon, l’entente ne peut être conclue. 

 

À l’étape 2 – phase de négociation : 
Le Forum jeunesse Estrie est responsable de la rédaction de l’entente, sauf dans le cas 
d’une entente spécifique, où cette responsabilité revient au ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT). 

 
Lorsque le protocole d’entente est rédigé, la permanence du Forum le présente au comité de 
gestion FRIJ.  Ce dernier accepte ou rejette ce protocole. Si le comité de gestion FRIJ l’accepte, il 
en fait recommandation au CA du Forum. Si le comité rejette le protocole, la phase de 
négociation entre les partenaires recommence. 

 
ü Ensuite, le CA du Forum jeunesse Estrie entérine cette décision, qui sera par la suite 

entérinée par le CA de la Conférence régionale des élus de l’Estrie. 

ü Quand les deux CA ont entériné le protocole, les étapes 3, 4 et 5 s’amorcent. 
 

 

 

Étape 3- Signatures 
 

Cette étape consiste en la signature du protocole d’entente par chacune des parties. Cette 

étape est sous la responsabilité du Forum jeunesse Estrie ou du MAMROT, dans le cas des 

ententes spécifiques.  
 

Signature des partenaires 

Le Forum jeunesse Estrie achemine les copies du protocole d’entente à signer à l’ensemble des 

partenaires. 
 

Signature du Forum jeunesse Estrie et de la Conférence régionale des élus ŘŜ ƭΩ9ǎǘǊƛŜ 



Fonds régional d’investissement jeunesse de l’Estrie GUIDE DU PROMOTEUR-AJS P.7  

 

 

Une fois que l’ensemble des partenaires a signé le protocole, les représentants de la Conférence 

régionale des élus de l’Estrie et du Forum jeunesse Estrie le signent à leur tour. 

 

 

 

Étape 4 ς aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  
 

Selon les dispositions de l’entente, la mise en œuvre débute. Un comité de gestion sera mis sur 

pied afin d’en assure la gestion et que chaque partie remplit ses engagements. La conseillère en 

développement du Forum jeunesse préside les réunions du comité de gestion de l’action 

jeunesse structurante. Le comité de gestion se réunit au besoin, minimalement une fois par 

année. Annuellement, le comité de gestion doit recommander aux partenaires la poursuite ou 

non de l’entente.  
 

Le rôle et les mandats du comité de gestion 

ü S’assurer de l’atteinte des objectifs de l’entente et de son bon fonctionnement en 

regroupant tous les partenaires signataires; 

ü Recevoir et analyser les rapports d’étape, annuels et final du mandataire de l’entente; 

ü Réaliser une évaluation annuelle de l’entente et recommander son renouvellement aux 

partenaires financiers, et ce, pendant toute la durée de l’entente. Cette évaluation se 

fait à partir des documents déposés par le mandataire soit : un rapport des réalisations 

pendant l’année, un rapport financier, un plan d’action et un budget pour l’année 

suivante.  

 

 

 

Étape 5 ς /ƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ  
 

Rapport final  

Cette étape est celle de la reddition de comptes finale. Le mandataire remet au comité de 

gestion le rapport final comprenant un rapport des activités réalisées dans le cadre de l’entente, 

les résultats mesurés à partir des indicateurs adoptés au début de l’entente, et un rapport 

financier global.  
 

Le comité de gestion évalue et approuve le rapport. Il doit également formuler une appréciation 

qualitative de l’atteinte des objectifs et, s’il y a lieu, des recommandations. 
 

Selon l’analyse faite par les professionnels et la recommandation du comité de gestion, les 

versements finaux sont faits. 
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NOTES EXPLICATIVES AU FORMULAIRE DES ACTIONS JEUNESSE 

STRUCTURANTES 
 

Le formulaire est formé d’un document en format électronique qui doit être complété par 
ordinateur. Il est suggéré de se déplacer dans le formulaire avec la touche de tabulateur du 
clavier. 
 

Voici quelques indications pour toutes les sections et questions du formulaire. 
 

Section A- LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ 
 

Dans cette section, veuillez remplir les cases appropriées. 
 

Identification du projet 
 

ü Identifiez le projet par un titre représentatif. 
 
ü Spécifiez le groupe d’âge de la clientèle visée par le projet. 

 
ü Indiquez la durée du projet en mois. 

 
ü Indiquez le nombre de jeunes rejoints par le projet : 

 Jeunes impliqués directement dans la conception du projet: il s'agit de jeunes ayant 
contribué à la conceptualisation d'une activité ou à son organisation logistique (comité 
organisateur, comité de suivi, table de concertation, etc.) 

 Jeunes participants : il s'agit d'un jeune rejoint par une activité, mais qui n'a pas 
participé à la conceptualisation ou à l'organisation logistique de celle-ci (jeunes 
participants à un rassemblement, jeunes participants à une activité animée) 

 Jeunes ayant reçu des services en regard d'un projet FRIJ : il s'agit d'un jeune ayant 
reçu des services en regard d'un service d'un projet. (jeune ayant reçu une bourse, 
jeune ayant reçu des services d'un intervenant) 

 
ü Indiquez le nombre territoires visé par le projet : région entière, nombre de MRC ou 

Ville/MRC. 
 
ü Identifiez le volet d’intervention principal du projet (voir section 2.2.1).  Il est possible que le 

projet touche à plusieurs volets qui pourront être précisés ultérieurement. 
 
ü Inscrivez le coût estimé total du projet et le financement attendu du Fonds régional 

d'investissement jeunesse de l’Estrie. 
 

Identification de l’organisme requérant (promoteur ou parrain) 
 

L’aide consentie par le Fonds régional d'investissement jeunesse de l’Estrie ne peut être versée 
à un individu et certaines conditions s’appliquent selon les types d’organismes. Veuillez vous 
référer à la liste des organismes admissibles à l’article 5 de la Politique d’investissement du FRIJ. 
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Dans cette section, les renseignements suivants sont requis : 
 
ü Indiquez le nom et les coordonnées complètes de l’organisme qui dépose la proposition 

d’action jeunesse structurante. 
 
ü Indiquez le nom et la fonction du responsable de l’organisme, soit la personne autorisée à 

agir au nom de l’organisme et à signer les documents. 
 
 

Section B : Description du promoteur  
 

Question 

1. À la question 1, décrivez l’organisme requérant: le mandat général, la mission, les activités et 
services offerts, sont expertise en lien avec le projet de même que la clientèle régulière ou visée. 
 
 

Section C : Description du projet 
 

Questions 

2. Présentez ce qui motive la réalisation du projet en décrivant la problématique et les besoins du 
territoire visé. Les besoins doivent être démontrés sous l’angle de la qualité de vie des jeunes de 
35 ans ou moins et du développement de leur plein potentiel. Votre description doit 
comprendre les éléments suivants : le problème identifié dans le territoire visé, les acteurs reliés 
au problème et les causes probables.  

 

3. Présentez sommairement les pistes de solutions envisagées, les orientations de 
développements ou priorités d’actions (ex : plan d’action local, politique municipale, 
planification stratégique, priorités d’actions, etc.) du territoire ou du secteur d’activité visé 
(comités de jeunes et de citoyens, instances municipales, organisations de développement 
socioéconomique, tables de concertation, etc.) pour résoudre la problématique décrite à la 
question 3. En lien avec la problématique et les solutions décrites précédemment, décrivez 
sommairement le projet : le lieu de réalisation, la durée, la clientèle visée et les activités qui 
seront réalisées afin d’atteindre les objectifs présentés à la question suivante. Présentez 
sommairement le contenu des activités, les ressources et moyens utilisés pour les réaliser. 
Décrivez également le nombre de jeunes qui seront rejoints par le projet et la nature de leur 
participation au projet. Pour les projets en phase de développement, remplir également à la 
section G du formulaire. 
 

S’il y a lieu, présentez les ressources qui existent déjà dans le milieu et qui répondent à la 
problématique décrite à la question 3. 
 

4. Décrivez les objectifs du projet par des énoncés clairs, réalistes et mesurables. 
 
 

Section D Υ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƻǳ Ǉƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 
 

Question 

5. L’action jeunesse structurante représente généralement l’aboutissement d’une forme de 
consensus régional ou, du moins, de différentes organisations préoccupées par un même enjeu. 



Fonds régional d’investissement jeunesse de l’Estrie GUIDE DU PROMOTEUR-AJS P.10  

 

 

Elle soutient généralement la mise en œuvre d’un plan d’action ou d’un plan stratégique ayant 
fait l’objet d’une adhésion de la part de partenaires ou d’organismes du milieu. Si tel est le cas, 
veuillez en fournir une copie dans les documents complémentaires. 
 
 

Section E : Financement 
 

Questions 

6. Précisez qui sont les partenaires engagés ou pressentis dans la réalisation de l’action jeunesse 
structurante et la nature de leur contribution : ressources humaines, matérielles ou financières 
et la valeur monétaire de ces ressources. Inscrivez également les autres partenaires dont 
l’engagement est en attente de confirmation. Joignez une copie de la lettre d’engagement reçu 
de chacun des partenaires décrivant leur contribution au projet. Si certaines organisations sont 
ciblées comme partenaires potentiels, ont-elles été contactées et ont-elles démontré de 
l’intérêt? 
 

7. Présentez ici l’ensemble des dépenses estimées du projet ainsi que les sources de financement 
confirmées ou prévues. 
 
 

Section F : Perspectives du projet pour le développement des jeunes en Estrie 
 

Questions 

8. Les volets d’intervention du Forum jeunesse Estrie sont les suivants : 
ü Amélioration de la qualité du milieu de vie; 
ü Amélioration de la santé globale des jeunes; 
ü Soutien à la mise en place d’une relève forte et dynamique en matière de main-d’œuvre et 

d’entrepreneuriat;  
ü Soutien à la participation citoyenne des jeunes; 
ü Soutien à la persévérance scolaire des jeunes. 
 

Les défis de la Stratégie d’action jeunesse sont les suivants : éducation et emploi, 
entrepreneuriat, santé, régions, diversité, environnement. Pour connaître les stratégies qui 
composent ces défis, on peut consulter la Stratégie d’action jeunesse 2009-2014 au 
www.jeunes.gouv.qc.ca/strategie . 
 

Décrivez clairement en quoi le projet s’inscrit dans le volet d’intervention principal ciblé et 
identifié à la première page du formulaire.  Si le projet répond à d’autres volets d’intervention, 
expliquez comment. 
 

9. Un impact se mesure à moyen ou long terme. Il s’agit donc d’expliquer comment le projet 
pourra avoir des effets positifs sur le développement des jeunes visés par le projet à moyen et 
long terme. 

 

10. Un projet structurant a généralement les caractéristiques suivantes : 
ü permet de changer une situation en profondeur et a des impacts à long terme, qui laissent 

des traces, qui donnent une structure;  
ü améliore la qualité de vie des citoyens (environnement, services et équipements publics, 

éducation, santé, niveau de vie, etc.);  
ü engage les partenaires dans l’action. 
 

http://www.jeunes.gouv.qc.ca/strategie
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11. Vous devez identifier les sources de financement prévues ou les stratégies d’actions mises de 
l’avant qui assureront, de façon générale, l’avenir du projet. Expliquez quels sont les moyens 
que vous entreprendrez à la suite de l’obtention de l’aide financière pour que ce projet puisse 
continuer d’exister. S’il est prévu que l’action jeunesse structurante se termine à la fin de la 
période de subvention, comment comptez-vous assurer la pérennité des retombées ou des 
services développés. 
 
 

Section G : Déclaration 
 

Le responsable de l’organisme requérant ainsi que le responsable de l’organisation parrainé ou 
le jeune promoteur parrainé doivent prendre connaissance des renseignements contenus dans 
le formulaire ainsi que dans les documents joints.   Ils doivent déclarer que ces renseignements 
sont véridiques au mieux de leur connaissance respective en apposant leur signature dans les 
sections appropriées. 
 

Cette déclaration signée fait foi que les parties s’engagent conjointement à réaliser le projet. 
 
 

Annexe 1 
 

Cette annexe doit être remplie obligatoirement par l’ensemble des promoteurs déposant un 
projet pour financement auprès du FRIJ. Cette autorisation permet au Forum jeunesse Estrie de 
demander un avis sur le projet aux ministères ou organismes ayant une expertise en lien avec le 
projet. 
 
 

Annexe 2 
 

L’égalité des chances des hommes et des femmes et entre les générations, vise à favoriser 
l’égalité des chances aux plans économique, social et décisionnel. Cet objectif est atteint en 
facilitant un accès équitable aux emplois, aux services et à la participation aux décisions. 
 
 

Annexe 3 
 

Un projet respectant les principes du développement durable entraîne des retombées 
régionales positives tout en respectant les principes du développement durable comme étant 
un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs. Le développement durable s’appuie sur une vision à 
long terme qui prend en compte le caractère indissociable des dimensions environnementale, 
sociale et économique des activités de développement (gouvernement du Québec, Stratégie 
gouvernementale de développement durable 2008-2013, décembre 2007, p. 18). 
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Coordonnées 
 

Le formulaire, comprenant tous les documents exigés, doit être acheminé à l’adresse suivante : 
 

Forum jeunesse Estrie / Fonds régional d’investissement jeunesse de l’Estrie 

230, rue King Ouest, bureau 300 

Sherbrooke (Québec) J1H 1P9 

 

Les versions électroniques des formulaires peuvent être acheminées à l’adresse suivante : 

cf@creestrie.qc.ca.  Ils doivent être identifiés par le nom de l’action jeunesse structurante. 

 
Les promoteurs ayant des questions peuvent s’adresser à la conseillère en développement qui 

pourra les soutenir dans leur démarche de demande d’aide financière : Caroline Falcâo, 

conseillère en développement, 819 563-1911, poste 228. 

 

mailto:cf@creestrie.qc.ca

